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institutrices, l'une ä Zoug, l'autre ä Cham. L'enseignement dans
tous ces etablissements est donne par des religieux et par des
religieuses.

lO. Canton de Fribourg.
Les etablissements scolaires du canton de Fribourg comprennent

les categories suivantes :
I. — Ecole primaire, y compris les ecoles regionales.
II. — Les etablissements d'enseignement professsionnel :

1. Ecoles menageres ; 2. Musee industriel ; 3. Technicum de
Fribourg; 4. Institut agricole a Perolles; 5. Ecole pratique d'agri-
culture, ä Grangeneuve.

III. — Les etablissements d'enseignement secondaire des deux
degres :

1. L'ecole superieure des jeunes lilies avec section pedago-
gique, ä Fribourg; 2. Ecole secondaire professionnelle lies gar-
fons, a F'ribourg; 3. Ecole de commerce des jeunes filles, ä
Fribourg ; 4. Ecoles secondaires : «) de la Broye, b) de la Glane, c) de
la Gruyere, d) de la ville de Morat, e) de la Veveyse; J. Ecole
normale de Hauterive; 6'. Ecole normale des institutrices de Ste-
Ursule, ä Fribourg (particulier).

IV. — Les etablissements d'enseignement superieur, litteraire
et industriel :

1. Le College St-Michel ; 2. le Conservatoire de musique ;
.3. l'Universite.

V. — Les etablissements auxiliaires : i. Le Musee d'histoire
naturelle ; 2. Le Musee historique et le Musee de peinture ; 3. Le
Musee pedagogique ; 4. La bibliotheque cantonale; Ö. Le depot
central des tournitures scolaires.

I. Jardins d'enfauts et ecoles eiifantines.
D'apres le reglement pour les ecoles enfantines, les communes

peuvent fonder des ecoles destinees aux enfants de 4-7 ans et ayant
pour but leur premiere education, ainsi que leur preparation ä
l'ecole primaire. Le Conseil d'Etat fixe le traitement des maitresses.
II n'existe des ecoles enfantines que dans 10 communes. Elles
recoivent les enfants äges de 2-6 ans. Les lecons sont donnees
pendant 37-44 semaines. Quelques communes ont introduit la
gratuite.

II. L'ecole primaire obligatoire.
1. L'ecole primaire proprement dile.

Age minimum d'admission. — L'enfant doit frequenter l'ecole
primaire ä partir du premier mai de l'annee dans laquelle il atteint
sa 7« annee. La scolarite s'arrete au 30 avril de l'annee dans
laquelle les garcons atteignent leur 16«, les jeunes lilies leur 15«

annee.
Scolarite. — La scolarite s'etend done de la 7« annee a la 16«

pour les garcons, ä la 15« pour les jeunes lilies. Le degre inferieur
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comprend les enfants äges de 7-9, le degre moyen ceux äges de
9-11, et le degre superieur ceux äges 11-15 ou 16 ans. La liberation
n'a lieu, en general, qu'ä condition que l'eleve ait atteint la note
moyenne « passable ». Si cela n'est pas le cas, il doit frequenter
l'ecole encore pendant le semestre d hiver suivant. Les inspecteurs
sont autorises ä accorder la liberation anticipee dans les cas sui-
vants :

a) S'il s'agit d'enfants de parents pauvres qui en ont besoin
pour gagner leur entretien, ä condition toutefois qu'ils aient rem-
pli les conditions de l'examen. La liberation peut etre prononcee
en tout temps par l'inspecteur, sur le vu d'une attestation de la
commission scolaire.

b) S'il s'agit d'eleves ayant accompli leur 13e annee et ayant
obtenu, ä l'examen du printemps, la note « bien » dans toutes" les
branches du programme, ä condition que leurs parents demandent
la liberation.

Celle-ci a generalement lieu apres l'examen du printemps;
exceptionnellement elle peut etre accordee en automne, ä la suite
d'un examen, ä condition toutefois que l'eleve ait suivi reguliere-
ment l'ecole pendant le semestre d'ete.

Les ecoles doivent etre autant que possible dedoublees par
sexe; cependant les ecoles mixtes ne sont pas interdites, surtout
dans les classes inferieures.

C'est aux communes qu'incombent les mesures en faveur des
enfants anormaux dans l'äge de la scolarite; il peut etre cree des
classes speciales.

Aucune ecole ne doit compter plus de 70 eleves. Si ce chiffre
est depasse, il faut proceder ä un aedoublement.

Les eleves de l'ecole primaire sont divises en trois degres,
d'apres leur äge et d'apres les matieres enseignees. Chaque degre
peut etre divise en deux sections (voir plus haut).

Le nombre d'heures de lemons hebdomadaires est de 25 en ete
et de 30 en hiver.

Commencement de Pannee scolaire. — L'annee scolaire s'ouvre le
l" mai.

Duree. — L'ecole est tenue pendant 42 semaines; ä la campagne,
ce chiffre peut-etre reduit ä 40.

a) Degre inferieur, comprenant les 6 premieres annees scolai-
res : 25 lecons par seinaine.

b) Degre superieur, comprenant les VII, VHIme eteventuellement
IX" annees scolaires: 25 (30) lecons par semaine.

c) Ecoles non divisees, comprenant les 8 ou 9 annees scolaires :
25 le9ons par semaine.

L'inspecteur peut accorder des conges pendant I'alpage aux eleves

ayant atteint leur 13nlc annee, s'ils ont subi un examen satis-
faisant, portant sur les branches du degre superieur. Les eleves
ayant benelicie d'un conge d'ete, peuvent cependant etre astreints
ä frequenter l'ecole pendant un hiver encore, apres avoir atteint
l'äge de liberation. Les eleves dont les families habitent pendant
tout l'ete les regions alpestres elevees, sont dispenses des lecons
pendant la duree du sejour, ä condition que la distance qui separe
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leur domicile de l'ecole la plus rapprochee ne soit pas inferieure ä
5 kilometres.

A la campagne, les vacances doivent avoir lieu aux epoques des
grands travaux et etre distributes de maniere ä ce que les eleves
du degre superieur frequentent l'ecole pendant au moins 75, ceux
des degres moyen et inferieur pendant au moins 150 demi-journees,
dans le courant du semestre d'ete. Dans les communes des Alpes,
les vacances peuvent avoir une duree de 12 semaines consecutives.
Cependant, les eleves du degre inferieur doivent, pendant cette
periode, suivre l'ecole pendant au moins trois semaines. Si cela
n'est pas possible, ces trois semaines d'ecole seront tenues au
commencement ou a la fin des vacances. Les communes de la campagne

sont en outre autorisees ä ne faire tenir l'ecole, en ete, que
Eendant trois heures le matin, pour ^es eleves du degre superieur.

'approbation de l'inspecteur est necessaire.

Travaux a l'aiguille et travaux manuels.
a) Travaux d Vaiguille.— Les travaux ä l'aiguille et l'economie

domestique sont branches obligatoires pour les jeunes filles,'pendant
les 8 annees qu'elles frequentent l'ecole. II y a par semaine au
moins 3 lemons de travaux ä l'aiguille et 1 d'economie domestique.
Dans les ecoles de filles, ces lemons se donnent deux fois par
semaine, au total pendant au moins 5 heures. Dans les ecoles mixtes,
la repartition des lecons destinees ä un seul des sexes, est faite par
l'inspecteur des ecoles, d'entente avec l'inspectrice des travaux ä
l'aiguille.

b) Travaux manuels. — Les travaux manuels sont introduits ä
Fribourg et a Morat.

Les ecoles libres{ forment une categorie d'institutions particu-
lieres au canton de Fribourg.

Ce sont des ecoles primaires fondees par une ou plusieurs per-
sonnes, sous leur propre responsabilite et a leur frais. Elles ne
peuvent etre ouvertes sans que la Direction de l'instruction publique

ait ete avertie. Les communes sur leterritoire desquelles elles
sont fondees, n'ont aucune obligation envers elles; cependant elles
Eeuvent les subventionner. L'Etat a la surveillance ties ecoles li-

res; c'est lui qui surveille et regle les admissions.
Les ecoles libres peuvent prendre le caractere d'ecole libres

publiques. Dans ce cas, les Statuts doivent etre approuves par le
Conseil d'Etat et contenir des dispositions conformes aux lois et
reglements ofliciels pour ce qui concerne la nomination et le trai-
tementdes maitres, l'enseignement, la discipline, la frequentation,
l'approbation des comptes. Les attributions et competences des
commissions des ecoles libres sont les memes que Celles des muni-
cipalites et des commissions des ecoles oflicielles.

2. Les ecoles regionales.
Ces ecoles sont fondees par les communes interessees avec

participation de l'Etat, et forment une sorte d'ecole primaire supe-
1 11 s'agit dans la plupart des cas d'ecoles protestantes.



272 AXNUAIRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE EN SUISSE

rieure. Leur frequentation est obligatoire pour tousles eleves qui,
avant d'avoir accompli leur 14">1' annee, ont parcouru le programme
du degre superieur et obtenu au moins la note 3 a l'examen final.
Les ecoles regionales comprennent deux cours annuels avec, au
minimum, 950 et, au maximum, lOOOheures de lecons chacun. Si la
necessite s'en fait sentir, les vacances peuvent comprendre quatre
mois consecutifs. II existe actuellement 10 ecoles regionales.

3. Ecole complementaire obligatoire.
Tous les eleves liberes de l'ecole primaire sont astreints ä sui-

vre l'ecole complementaire juscju'au moment oil ils ont passe l'examen

des recrues. Elle est divisee en deux sections, entre lesquelles
les eleves sont repartis d'apres le degre de leurs connaissances.
Dans la section inferieure, on repete les matieres enseignees ä
l'ecole primaire; dans la section superieure, elles sont etudiees
plus en detail, avec applications ä la vie pratique.

Les cours sont gratuits. Les communes fournissent les mate-
l-iaux, les locaux, le chauffage et l'eclairage. Les cours s'ouvrent
dans la premiere semaine de novembre; la cloture a lieu, au plus
tot, dans la premiere semaine de mars ; ils ont lieu, de preference,
pendant la demi-journee de conge hebdomadaire et durent alors
trois heures consecutives. Si elles ont lieu le soir, les lemons se
donnent en deux fois, chaque fois pendant 2 heures. Par decision
de l'inspecteur, il peut etre donne un enseignement complementaire

de 2 heures, obligatoire pour les eleves de la section
inferieure.

4. Cours preparutoire obligatoire.
Les jeunes gens qui doivent se presenter au recrutement l'an-

nee suivante, sont appeles, au mois d'octobre, ä subir un examen
dans certaines branches. Ceux qui ne se presentent pas, sont
punis d'une amende de 5 francs et doivent subir un examen devant
l'inspecteur.

En outre, un cours de repetition special a lieu pendant les 15

jours qui precedent l'examen des recrues. II est obligatoire pour
tous les jeunes gens qui doivent se presenter au recrutement. L'en-
seignement porte exclusivement sur les branches de l'examen pe-
dagogique. Le cours comprend au minimum 10 leyons, qui ont lieu
pendant 10 jours consecutifs et ne doivent pas commencer apres
8 heures du soir.

III. Euseignement professionnel.
1. Ecole complementaire obligatoire pour jeunes filles.

(Ecoles menageres.)
Des cours regionaux sont organises pour les jeunes Alles liberies

de l'ecole primaire. Voici a ce sujet les dispositions principals
du « reglement general des Ecoles menageres du canton de

Fribourg », du 10 juin 1905 :
Les ecoles menageres ont pour but d'approfondir les connaissances

acquises a l'ecole primaire. Les jeunes Alles y recoivent des
lecons de cuisine, de coupe, de blanchissage, repassage, tenue de
menage, economie domestique, hygiene et horticulture. On leur
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enseigne aussi la maniere de conserver les fruits. Peuä peu, une
ecole menagere devra etre creee dans chacun des cercles
determines. C'est le Conseil d'Etat qui en designe le siege, ainsi que les
communes faisant partie du cercle. En regle generale, celui-ci com-
prendra toutes les communes dans un perimetre de 4 kilometres
de distance du siege de l'ecole. Les frais sont repartis entre les
communes ; le canton et la Confederation allouent des subsides.
La localite designee comme siege doit fournir gratuitement le local
oü se donnent les cours, l'appartement de la maitresse et le terrain
pour la creation d'un jarain. Le reste des frais est reparti entre
toutes les communes du cercle.

L'annee scolaire comprend pour chaque groupe 40 jours d'ecole
eftectifs, chaque eleve devant frequenter l'ecole unefois par semaine,
avec son groupe. Les legons se donnent entre 8 heures du matin et,
en ete 6 heures, en hiver 412 heures du soir, au plus tard. Si la
necessite s'en fait sentir, les vacances peuvent etre etendues ä
quatre mois consecutifs. Le jour d'ecole, les eleves prennent le
diner et le gouter ä l'ecole, moyennant une modeste redevance. Les
communes sont responsables du paiement de celle-ci.

La liberation est accordee apres une frequentation de 2 ans, si
la note obtenue ä l'exainen de sortie n'est pas inferieure ä 3 ; autre-
ment, les eleves peuvent etre tenues de frequenter l'ecole menagere

pendant une annee encore. Le contröle des absences et celui
des amendes sont tres severes.

Les maitresses ont un traitement de 1000 fr. ; elles doivent etre
pourvues du brevet special pour l'enseignement menager.

Le nombre des ecoles menageres va en augmentant d'annee en
annee. A la fin de 1909, il y en avait dans 35 localites, avec un mil-
lier d'eleves.

2) Cours professionals d'adultes.
II y en avait, en 1908, dans 14 localites.

3) Le Musee industriel.
C'est un etablissement cantonal, qui a pour but de contribuer

au developpement de l'industrie, des metiers et de l'enseignement
professionnel. II est charge de la direction des examens d'appren-
tis, de l'organisation de cours speciaux, d'expositions, de collections,

etc. II a la surveillance des cours professionnels d'adultes et
de l'Ecole des metiers.

4) Le Technicum de Fribourg.
Le Technicum a pour but de former des techniciens du degre

moyen, par un enseignement scientifique et artistique et par des
exercices pratiques. A cet effet ont ete creees les ecoles speciales
suivantes : Ecole de mecanique (7 semestres), d'electrotechnique
(7 semestres), de construction civile (7 semestres), de geometres
(6 semestres), des arts decoratifs (7 semestres). II a encore pourbut la formation de praticiens et ouvriers, par un enseignement
professionnel donne dans des ecoles-ateliers.

Dans ce but, la loi du 9 mai 1903 a prevu les ecoles-ateliers
suivantes : pour mecaniciens (8 semestres), pour macons et tailleurs
de pierre (4 semestres), pour menuisiers et ebenistes (8 semestres).
Les eleves de l'Ecole du bätiment doivent travailler dans des chan¬

ts
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tiers, pendant les 4" et 6e semestres; les masons et tailleurs de pierre
en font autant en ete.

Le Conseil d'Etat est autorise ä creer, selon les besoins, de nou-
velles sections, ou' des cours speciaux temporaires.

Pour etre admis, il faut avoir accompli sa 15e annee.
L'annee scolaire se divise en deux semestres et commence par

le semestre d'hiver, qui dure du Ier octobre au milieu de mars;
celui d'ete dure du 15 avril jusqu'ä la fin du mois de juillet.

Des jeunes lilies peuvent etre admises comme eleves regulieres
ou auditrices.

En 1908, le Technicum comprenait un cours preparatoire et les
ecoles speciales suivantes : 1. Ecole d'electro-mecanique (7 semestres)

; 2. Ecole du bätiment (7 semestres); 3. Ecole de geometres
(6 semestres); 4. Ecole d'arts decoratifs (7 semestres); 5. Ecole de
maitres de dessin.

Les ecoles-ateliers etaient les suivantes : a) pour mecaniciens
(8 semestres); b) pour tailleurs de pierre et masons (4 semestres) ;

c) pour menuisiers et ebenistes (8 semestres); d) pour sculpteurs;
e) pour peinture decorative ; f) pour broderie (avec une section
pour ouvrieres et une autre pour maitresses); g) pour orfevrerie.
Avec les deux dernieres a ete formee une section du Technicum
pour jeunes filles.

Pour etre admis ä suivre l'une des ecoles speciales, il faut pos-
seder les connaissances que doivent avoir acquis les eleves a la
sortie de la IE' classe d'une ecole secondaire ; pour les ecoles-ateliers,

il faut avoir parcouru avec succes les classes de l'ecole pri-
maire. Les eleves des ecoles-ateliers doivent signer un contrat
d'apprentissage.

Les eleves suisses paient, par semestre, les contributions
suivantes : cours theoriques : 20 fr.; atelier : 20 fr., laboratoire de
chimie : 10 fr.; laboratoire d'electrotechnique et laboratoire de
l'Ecole du bätiment : 5 fr. Iis paient 30 fr. par semestre pour les
ecoles-ateliers. Ces contributions scolaires sont doublees pour les
Iiis d'etrangers dont les parents ne sont pas etablis en Suisse
depuis au moins 10 ans.

Les auditeurs suisses paient 2 fr. par semestre et par heure
hebdomadaire ; les etrangers, 4 fr., au minimum 10 fr.

Les dispositions relatives aux absences et aux amendes sont
tres rigoureuses. Les eleves des ecoles speciales reeoivent des
diplömes ä la fin de leurs etudes; ceux des ecoles-ateliers doivent
subir les examens d'apprentissage, apres quoi ils peuvent obtenir
un diplöme.

IV. Enseigiiement secondaire.
Chaque district doit posseder au moins une ecole secondaire.

Le Conseil d'Etat alloue un subside aux traitements des maitres.
On recommande aux chefs-lieux de district de creer des ecoles
secondaires de filles. Chaque ecole secondaire publique doit
posseder au moins trois maitres. L'äge d'admission legal est de 12 ans;
dans la pratique, les admissions ont lieu entre 11 et 14 ans, apres
un examen. Les ecoles secondaires comprennent 2-5 cours annuels
avec 42 semaines d'ecole. L'annee scolaire s'ouvre le 1er octobre et
se termine le 31 juillet.
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1) Ecole secondaire municipale des jeunes filles avec Ecole
normale des institutrices, ä Fribourg.

Cet etablissement compte 5 cours. A la section d'enseignement
general est annexee une section professionnelle avec des cours de
coupe et de confection, de lingerie, de cuisine et de modes.

2) Ecole secondaire professionnelle des garcons
de la ville ae Fribourg.

Cette ecole comprend deux cours annuels; elle est frequentee
par des garcons ages de 13-15 ans et beneficie d'une subvention
lederale.

3) Ecole superieure de commerce pour jeunes filles, a Fribourg.
C'est un etablissement de 1'Etat; l'enseignement est donne en

trois cours annuels. Un cours preparatoire est destine ä recevoir
les eleves insuffisamment preparees, ägees d'au moins 14 ans.
L'ecole de commerce delivre le baccalaureat es-sciences commer-
ciales. Pour etre admis dans la l'e classe, il faut avoir accompli sa
15e annee ou avoir frequente une ecole secondaire pendant deux
ans. La contribution annuelle est de 80 frs. pour les eleves regu-
lieres; les auditrices paient 5 francs par heure annuelle.

4) Ecoles secondaires de district.
II y a des ecoles secondaires de 2 classes ä Estavayer (district

de la Broye), Romont (Glane), Bulle (Gruyere) et ä Chatel St-Denys
(Veveyse); en outre la ville de Morat possede une ecole secondaire
avec 4 classes dont les deux inferieures sont mixtes, les deux supe-
rieures, dedoublees par sexe.

5) Ecole normale de Hauterive.
L'Ecole normale comprend quatre annees d'etudes; une section

allemande lui a ete annexee. Les eleves sont loges dans un inter-
nat. L'äge minimum d'admission est de 14 ans; l'examen d'admis-
sion porte sur le programme du degre superieur de l'ecole pri-
maire.

Pour les eleves de langue allemande il existe un cours preparatoire
de francais. Des qu'ils sont assez avances dans cette langue,

ils sont admis dans la l1» classe de l'Ecole normale.
Le prix de la pension est de 200 francs pour les aspirants fri-

bourgeois, de 350 francs pour les eleves fribourgeois qui ne veu-
lent pas se vouer ä l'enseignement, et de 500 francs pour les eleves
non fribourgeois.

6) Ecole normale des institutrices de l'Ecole secondaire municipale
des jeunes fdles, a Fribourg.

(Voir plus haut).
7) Ecole secondaire et normale de Ste-Ursule, ä Fribourg.

C'est un etablissement prive qui recoit les eleves ä partir de 13
ans. La duree des etudes y est de 5 ans, les 4 premiers sont reserves

ä l'ecole secondaire; l'Ecole normale ne comprend que la der-
niere classe. Les lemons se donnent pendant 42 semaines. La
contribution est de 20 francs par semestre.
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V. Enseignement superieur, litteraire et industriel.
1. Le College St-Michel.

C'est un etablissement ofiiciel comprenant les sections sui-
vantes :

1) Le Lycee, faisant suite au gymnase litteraire francais et alle-
mand.

II comprend deux classes.*)
2) Le Gymnase francais avec 4 classes. — 3) L'Ecole secondaire

francaise avec cours preparatoire : 4 classes. — 4) Le Gymnase
allemand, 4 classes. — 5) L'Ecole reale avec 2 classes, se continuant
dans l'Ecole de commerce avec une section administrative. —
6) La section technique, combinee avec les deux gymnases et la
classe inferieure du Lycee. — 7) Le cours preparatoire. — 8) Des
cours de langue facultatifs. — 9) Une section francaise, organisee
d'apräs les prescriptions en vigueur en France, destinee aux etu-
diants de nationality francaise.

Les eleves sont des internes et des externes.
Le prix de la pension est de 500 fr. pour les eleves fribourgeois

et pour les eleves suisses etablis dans le canton. Les autres paient
600 fr.

La contribution scolaire est, par trimestre, de 14 fr. pour les
internes et de 25 fr. pour les externes. L'äge d'admission est de
11 ans.

L'annee scolaire s'ouvre au commencement d'octobre et dure
42 semaines. La finance d'inscription annuelle est de 10 fr. pour les
eleves etablis dans le canton et de 20 fr. pour les autres.

11. Canton de Soleure.
L'organisation scolaire du canton de Soleure comprend six de-

gres, separes exterieurement, mais se faisant suite mutuellement. Ce
sont : 1) l'ecole enfantine; 2) l'ecole primaire; 3) l'ecole secondaire;

4) l'ecole complementaire; 5) l'ecole d'agriculture (ouverte
seulement en hiver); 6) l'Ecole cantonale avec quatre sections.

I. Jardins d'enfants et Ecoles enfantines.
Ces etablissements ne sont pas officiels; il n'y en a que dans

7 communes. L'äge d'admission est de 4 ansa 4 ';i ans. L'annee
scolaire comprend de 42 ä 45 semaines. La contribution scolaire va
de 50 centimes ä 4 francs par mois, et 24 francs par an. Quel-
ques-uns de ces etablissements sont gratuits.

n. Ecole primaire obligatoire.
Age minimum d'admission. — Pour etre admis, l'enfant doit

accomplir sa 7e annee dans le courant de la premiere moitie de

') Le Lycee a pour but principal l'etude de la philosophic et Celle des
sciences.
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